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PARTIE OFFICIELLE

LOI relative au contrat d'association.
Le Sénat et la Chambre des députés ont 

adopté,
Le Président de la République promulgue 

la loi dont la teneur suit :

TITRE 1«

Art. l,r. —- L’association est la convention 
par laquelle deux ou plusieurs personnes 
mettent en commun d’une façon perma
nente leurs connaissances ou leur activité 
dans un but autre que de partager des bé
néfices. Elle est régie, quant à sa validité, 
par les principes généraux du droit appli
cables aux contrats et obligations.

Art. 2. — Les associations de personnes 
pourront se former librement sans autori
sation ni déclaration préalable, mais elles 
ne jouiront de la capacité juridique que si 
elles se sont conformées aux dispositions de 
l’article 5.

Art. 3. — Toute association fondée sur 
une cause ou en vue d’un objet illicite,

contraire aux lois, aux bonnes mœurs, ou 
qui aurait pour but de porter atteinte à l’in
tégrité du territoire national et à la forme 
républicaine du Gouvernement, est nulle et 
de nul effet.

Art. 4. — Tout membre d’une associatif 
qui n’est pas formée pour un temps détor. 
miné peut s’en retirer en tout temps, après 
payement des cotisations échues et de l’an
née courante, nonobstant toute clause con
traire.

Art. 5. — Toute association qui voudri 
obtenir la capacité juridique prévue par 
l’article 6 devra être rendue publique par 
les soins de ses fondateurs.

La déclaration préalable en sera faite à la 
préfecture du département ou à la sous- 
préfecture de l’arrondissement où l'asso
ciation aura son siège social. Elle fera con
naître le titre et l’objet de l’association, le 
siège de ses établissements et les noms, 
professions et domiciles de ceux qui, A un 
titre quelconque, sont chargés de sou ad
ministration ou de sa direction. Il en sera 
donné récépissé.

Deux exemplaires des statuts seront joints 
à la déclaration.

Les associations sont tenues de faire con
naître, dans les trois mois, tous les chan
gements survenus dans leur administra
tion ou direction, ainsi que toutes les 
modifications apportées à leurs statuts.

Ces modifications et changements ne sont 
opposables aux tiers qu’à partir du jour où 
ils auront été déclarés.

Les modifications et changements seront 
en outre consignés sur un registre spécial 
qui devra être présenté aux autorités ad
ministratives ou judiciaires chaque fois 
qu’elles en feront la demande.

Art. 6. —Toute association régulièrement 
déclarée peut, sans aucune autorisation 
spéciale, ester en justice, acquérir à titro 
onéreux, posséder et administrer, en dehors 
des subventions de l'Etat, des départements 
et des communes :

1» Les cotisations de ses membres ou les 
sommes au moyen desquelles ces cotisa
tions ont été rédimées, ces sommes ne pou
vant être supérieures à cinq cents francs 
(500 fr.);

Z* Le local destiné à l'administration do
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l'association et à la réunion de ses mem
bres ;

3* Les Immeubles strictement nécessaires 
à l'accomplissement du but qu'elle se pro
pose.

Art. 7.—En cas de nullité prévue par l’ar
ticle 3, la dissolution de l’association sera 
prononcée par le tribunal civil, soit à la re
quête de tout intéressé, soit à la diligence 
du ministère public.

En cas d’infraction aux dispositions de 
l’article 5, la dissolution pourra êtro pro
noncée à la requête de tout intéressé ou du 
ministère public.

Art. 8. — Seront punis d’une amende de 
seize à deux cents francs (16 A 200 fr.) et, en 
cas de récidive, d’une amende double, 
ceux qui auront contrevenu aux disposi
tions de l’article 5.

Seront punis d’une amende de seize à 
cinq mille francs (16 A 5,000 fr.) et d’un em
prisonnement do six jours A un an, les 
fondateurs, directeurs ou administrateurs 
de l’association qui se serait maintenue ou 
reconstituée illégalement après le jugement 
de dissolution.

Seront punies de la même peine toutes 
les personftes qui auront favorisé la réunion 
des membres de l’association dissoute, en 
consentant l’usage d’un local dont elles 
disposent.

Art. 9. — En cas de dissolution volontaire, 
statutaire ou prononcée par justice, les 
biens de l’association seront dévolus con
formément aux statuts, ou, A défaut de 
disposition statutaire, suivant les règles dé
terminées en assemblée générale.

TITRE il

Art. 10. — Les associations peuvent être 
reconnues d’utilité publique par décrets 
rendus en la forme des règlements d’admi
nistration publique.

Art. 11. — Ces associations peuvent faire 
tous les actes de la vie civile qui ne soit 
pas interdits par leurs statuts, mais elles ne 
peuvent posséder ou acquérir d’autres im
meubles quo ceux nécessaires au but 
qu’olles se proposent. Toutes les valeurs 
mobilières d’une association doivent être 
placées en titres nominatifs.

Elles peuvent recevoir des dons et des legs 
dans les conditions prévues par l’article 
910 du code civil et l'article 54 de la loi du 
4 février 1904. Les immeubles compris 
dans un acte de donation ou dans une dis
position testamentaire qui ne seraient pas 
nécessaires au fonctionnement de l'associa
tion sont aliénés dans les délais et la forme 
prescrits par le décret ou l'arrêté qui auto
rise l'acceptation de la libéralité; le prix en 
est versé A la caisse de l’association.

Elles ne peuvent accepter une donation 
mobilière ou immobilière avec réserve d'u
sufruit au profit du donateur.

Art. 12. — Les associations composées en 
majeure partie d’étrangers, celles ayant des 
administrateurs étrangers ou leur siège A 
l’étranger, et dont les agissements seraient 
de nature soit à fausser les conditions nor
males du marché des valeurs ou des mar
chandises, soit A menacer la sûreté inté
rieure ou extérieure de l’Etat, dans les con
ditions prévues par les articles 75 A 101 du 
«ode pénal, pourront être dissoutes par dé- 
«ret du Président de la République, rendu 
tt conseil des ministres.

Les fondateurs, directeurs ou administra
teurs de l’association qui se serait mainte
nue ou reconstituée illégalement après le 
décret de dissolution seront punis des pei
nes portées par l’article 8, paragraphe 2.

TITRE III
Art. 13. —■ Aucune congrégation religieuse 

ne peut se former sans une autorisation 
donnée par une loi qui déterminera les con
ditions de son fonctionnement.

Elle ne pourra fonder aucun nouvel éta
blissement qu’en vertu d’un décret rendu 
en conseil d'Etat.

La dissolution de la congrégation ou la 
fermeture de tout établissement pourront 
être prononcées par décret rendu en con
seil des ministres.

Art. 14. — Nul n’est admis A diriger, soit 
directement, soit par porsonne interposée, 
un établissement d’enseignement, de quel
que ordre qu’il soit, ni A y donner l’ensei
gnement, s’il appartient A une congrégation 
religieuse non autorisée.

Les contrevenants seront punis des peines 
prévues par l’article 8, paragraphe 2. La 
fermeture de l’établissement pourra, en 
outre, être prononcée par le jugement de 
condamnation.

Art. 15. — Toute congrégation religieuse 
tient un état de ses recettes et dépenses ; 
elle dresse chaque année le compte finan
cier de l'année écoulée et l’état inventorié 
de ses biens meubles et immeubles.

La liste complète de ses membres, men
tionnant leur nom patronymique, ainsi que 
le nom sous lequel ils sont désignés dans 
la congrégation, leurs nationalité, Age et 
lieu de naissance, la date de leur entrée, 
doit se trouver au siège de la congréga
tion.

Celle-ci est tenue de représenter sans dé
placement, sur toute réquisition du préfet, 
A lui-même ou A son délégué, les comptes, 
états et listes ci-dessus indiqués.

Seront punis des peines portées au para
graphe 2 de l’article 8 les représentants ou 
directeurs d’une congrégation qui auront 
fait des communications mensongères ou 
refusé d’obtempérer aux réquisitions du 
préfet dans les cas prévus par le présent 
article.

Art. 16. — Toute congrégation formée 
sans autorisation sera déclarée illicite.

Ceux qui en auront fait partie seront 
punis des peines édictées A l'article 8, pa
ragraphe 2.

La peine applicable aux fondateurs ou 
administrateurs sera portée au double.

Art. 17. — Sont nuis tou» actes entre vifs 
ou testamentaires, A titre onéreux ou gra
tuit, accomplis soit directement, soit par 
personne interposée, ou toute autre voie 
indirecte, ayant pour objet de permettre 
aux associations légalement ou illégale
ment formées de se soustraire aux disposi
tions des articles 2, 6, 9, 11, 13, 14 et 16.

Sont légalement présumées personnes 
interposées au profit des congrégations 
religieuses, mais sous réserve de la preuve 
contraire :

1° Les associés A qui ont été consenties 
des ventes ou fait des dons ou legs, A moins, 
s'il s'agit de dons £u legs, que le bénéfi
ciaire ne Eoit l'héritier en ligne directe du 
disposant ;

< 2• L’associé ou la société civile ou com

merciale composée en tout ou partie de 
membres de la congrégation, propriétaire 
de tout immeuble occupé par l'association ;

3° Le propriétaire de tout immeuble oc
cupé par l’association, après qu’elle aura 
été déclarée illicite.

La nullité pourra être prononcée soit A la 
diligence du ministère public, soit A la 
requête de tout intéressé.

Art. 18. — Les congrégations existantes 
au moment de la promulgation de la pré
sente loi, qui n’auraient pas été antérieu
rement autorisées ou reconnues, devront, 
dans le délai de trois mois, justifier qu’elles 
ont fait les diligences nécessaires pour so 
conformer A ses prescriptions.

A défaut de cette justification, elles sont 
réputées dissoutes de plein droit. 11 en sera 
de même des congrégations auxquelles 
l’autorisation aura été refusée.

La liquidation des biens détenus par elles 
aura lieu en justice. Le tribunal, A la re
quête du ministère public, nommera, pour 
y procéder, un liquidateur qui aura pen
dant toute la durée de la liquidation tous 
los pouvoirs d'un administrateur séques
tre.

Le jugement ordonnant la liquidation 
sera rendu public dans la forme prescrite 
pour les annonces légales.

Les biens et valeurs appartenant aux 
membres de la congrégation antérieure
ment A leur entrée dans la congrégation, 
ou qui leur seraient échus depuis, soit par 
succession ab intestat en ligne directe ou 
collatérale, soit par donation ou legs en 
ligne directe, leur seront restitués.

Les dons et legs qui leur auraient été 
faits autrement qu’en ligne directe pour
ront être également revendiqués, mais A 
charge par les bénéficiaires de faire la 
preuve qu’ils n'ont pas été les personnes 
interposées prévues par l'article 17.

Les biens et valeurs acquis A titre gratuU 
et qui n'auraientpas été spécialement affec
tés par l’acte de libéralité à une œuvre d’as
sistance pourront être revendiqués par le 
donateur, ses héritiers ou ayants droit, ou 
par les héritiers ou ayants droit du testa
teur, sans qu’il puisse leur être opposé au
cune prescription pour le temps écoulé 
avant le jugement prononçant la liquida
tion.

Si les biens et valeurs ont été donnés ou 
légués en vue de gratifier non les, congré
ganistes, mais de pourvoir A une œuvre 
d’assistance, ils ne pourront être revendi
qués qu’A charge de pourvoir à l’accomplis
sement du but assigné A la libéralité.

Toute action en reprise ou revendication 
devra, A peine de forclusion, être formée 
contre le liquidateur dans le délai de six 
mois A partir de la publication du jugement. 
Les jugements rendus contradictoirement 
avec le liquidateur, et ayant acquis l’auto
rité de la chose jugée, sont opposables à 
tous les intéressés.

Passé le délai de six mois, le liquidateur 
procédera A la vente en justice de tous les 
immeubles qui nuisaient pas été revendi
qués ou qui ne Seraient pas affectés A une 
œuvre d’assistance.

Le produit de la vente, ainsi que toutes 
les valeurs mobilières, sera déposé A la 
Caisse des dépôts et consignations.

L’entretien des pauvres hospitalisés sera, 
jusqu'A l’achèvement de la liquidation, con-

t



2 Juillet 190 4027JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

sidéré comme frais privilégiés de liquida
tion.

S’il n’y a pas de contestation ou lorsque 
toutes les actions formées dans le délai 
prescrit auront été jugées, l’actif net est 
réparti entre les ayants droit.

Le règlement d’administration publique 
visé par l'article 20 de la présente loi dé
terminera, sur l’actif resté libre après le 
prélèvement ci-dessus prévu, l’allocation, 
en capital ou sous forme de rente viagère, 
qui sera attribuée aux membres de la con
grégation dissoute qui n’auraient pas de 
moyens d’existence assurés ou qui justifie
raient avoir contribué à l’acquisition des 
valeurs mises en distribution par le pro
duit de leur travail personnel.

Art. 19. — Les dispositions do l’article 103 
du code pénal sont applicables aux délits 
prévus par la présente loi.

Art. 20. — Un règlement d’administration 
publique déterminera les mesures propres 
à assurer l’exécution de la présente loi.

Art. 21. — Sont abrogés les articles 291, 
292, 293 du code pénal, ainsi que les dispo
sitions de l’article 291 du même code rela
tives aux associations; l’article 20 de l’or
donnance du 5-8 juillet 1820; la loi du 
10 avril 1834 ; l’article 13 du décret du 28 juil
let 1848; l’article 7 de la loi du 30 juin 1881 ; 
la loi du 14 mars 1872; le paragraphe 2, ar
ticle 2, de la loi du 24 mai 1825; le décret du 
31 janvier 1852 et généralement toutes les 
dispositions contraires à la présente loi.

Il n’est en rien dérogé pour l'avenir aux 
lois spéciales relatives aux syndicats pro
fessionnels, aux sociétés de commerce et 
aux sociétés de secours mutuels.

La présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait à Paris, le 1er juillet 1901.
ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République :
Le président du conseil, 

ministre de l'intérieur et des cultes, 
WALDECK-ROUSSKAU.

Le président du conseil, ministre de l'inté
rieur et des cultes,

Vu l’article 13 de la loi du 1er juillet 1001 ;
Considérant quo s’il appartient aux Chambres 

seules d’autoriser une congrégation, il convient 
de lixer les justifications essentielles à l’ins
truction des demandes qui seront adressées au 
Couvernement pour être soumises au Parle
ment,

Arrête :
Art. 1er. — Les directeurs ou administrateurs 

des congrégations déjà existantes, les fonda
teurs, s’il s'agit d’une congrégation nouvelle, 
adresseront au ministre de l'intérieur la de
mande tendant à obtenir l’autorisation prévue 
par l’article 13 ci-dessus visé.

Art. 2. — A cette demande ils joindront : 
1° «Jeux exemplaires certifiés conformes des 
statuts de la congrégation ; 2° un état de ses 
biens meubles et immeubles, ainsi quo des 
ressources consacrées à la fondation ou à l’en
tretien de ses établissements; 3® un état de 
tous les membres do la congrégation, indiquant 
leur nom patronymique, celui sous lequel ils 
sont connus dans la congrégation, leur natio
nalité, leur Age et lieu de naissance, et, s'il 
s'agit d’une congrégation déjà forméo, la date 
de leur entrée.

Art. 3. — Les statuts devront faire connaître 
notamment l’objet assigné à la congrégation ou 
à ses établissements, son siège principal et ce
lui des établissements quelle aurait formés ou

se proposerait actuellement de former, les 
noms de ses administrateurs ou directeurs.

Il devront contenir l'engagement par la con
grégation et par ses membres de se soumottre 
à la juridiction de l'ordinaire du lieu.

Art. 4. — Il devra être justifié do l'approba
tion des statuts par l'évèque de chaque dio
cèse où se trouvent des établissements de la 
congrégation.

Art 5. — Sur le vu do ces justifications, il 
est procédé à l'instruction de la demande par 
les soins du ministre de l'intérieur et des 
cultes.

Art. 6. — Un récépissé des pièces énumérées 
au présent arrêté est délivré au moment de 
leur dépôt. Il fixe la date de l’accomplissement 
des formalités prévues par l’article 18, para
graphe i«r. Les modifications aux statuts, pro
posées au cours do l’instruction, n6 comporte
ront pas de nouvelles demandes à faire d'auto
risation.

Art 7. — Le directeur général des cultes est 
chargé de l’exécution du présent arrêté.

Paris, le 1er juillet 1901.
WALDF.CK-ROUSSEAU. 

---------------------♦---------------------

LOI autorisant la ville de Besançon (Doubs) 
à percevoir une taxe sur la propriété bâtie 
en remplacement des droits d'octroi par
tiellement supprimés sur les boissons hy
giéniques.
Le Sénat et la Chambre des députés ont 

adopté,
Le Président delà République promulgue 

la loi dont la teneur suit :
Art. 1er. — La ville de Besançon (Doubs) 

est autorisée à établir, à partir du 1er jan
vier 1901, une taxe de cinquante centièmes 
pour cent (0.50 p. 400) sur le revenu net 
des propriétés bâties situées sur son terri
toire.

Cette taxe sera calculée sur le revenu net 
qui sert de base à la contribution loncière, 
conformément à l’arliclc 2 de la loi du 
13 juillet 19J0, et soumise à toutes les règles 
applicables à cette contribution.

Elle est due non seulement pour les pro
priétés bâties assujetties à la contribution 
foncière, mais aussi pour celles qui en sont 
temporairement affranchies par application 
des articles 9 de la loi du 8 août 1890 et 9 
de la loi du 30 novembre 1894.

Art. 2. — Les rôles établis pour le recou
vrement de la taxe autorisée par l’article 
précédent sont dispensés du timbre.

Les frais d’impression et d’expédition des 
rôles, ainsi que les frais d’impression, de 
confection et de distribution des avertisse
ments, sont à la charge de la ville de Besan
çon.

La présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, sera 
exécutée comme loi de l’Etat.

Fait ù Paris, le 29 juin 1901.
ÉMILE LOUBET.

Par le Président de la République:
Le président du conseil, 

ministre de l'intëiieur cl dss cultes,
WALDECK-ROUSSEAU.

Le ministre des finances, 
J. CAILLAUX.

LOI autorisant la ville d'Armentières (Mord, 
à percevoir diverses taxes directes en rem
placement de droits d'octroi partiellement 
supprimés sur les boissons hygiéniques.
Le Sénat et la Chambre des députés ont 

adopté,

Le Président de la République promulgua 
la loi dont la teneur suit :

Art. l*r. — La ville d’Armentières est au
torisée à percevoir, â partir du i*r janvier 
1901, une taxe de deux pour cent (2 p. 100) 
de la valeur locativo des locaux servant h 
l’habitation personnelle et situés sur son ter
ritoire.

Cette taxe est imposée au nom des occu
pants à quelquo titro que les locaux soient 
occupés.

La valeur locative est déterminéo confor
mément aux dispositions contenues danslo 
troisième paragraphe de l’article 12 do la 
loi du 15 juillet 1880 sur les patentes. Un» 
sommo fixe do cent cinquante franc» 
(150 fr.) est déduito du total des valeurs 
locatives des locaux d’habitation occupés 
par un même contribuable.

Art. 2. — Est autorisée, ù partir de la 
même date, la perception dans la ville d’Ar
mentières, d'une taxe de un dix pour 
cent (1.10 p. 100) de la valeur locative 
de tous les locaux (autres que les locaux 
d’habitation) qui sont assujettis au droit 
proportionnel de patente. La valeur locativo 
imposable est celle qui sert do base au 
droit proportionnel, telle qu’elle est défini* 
par l’article 12 do la loi du 15 juillet 1880.

Art. 3. — Est autorisé, à partir de la 
même date, l’établissement, au profit do 1a 
ville d'Armentières, d'une taxe de trente 
centièmes pour cent (0,30 p. 103) do la va
leur vénale des propriétés non bâties si
tuées sur le territoire de cette ville.

La taxe est assise sur les biens immeu
bles passibles de la contribution foncière, 
y compris ceux qui bénéficient annuelle
ment de remises d’impôt, par application 
des lois existantes.

Sont applicables aux évaluations do la 
valeur vénale les dispositions des articles 7 
et 8 de la loi du 8 août 1890.

Les évaluations sont faites, soit d’après 
les prix stipulés dans les ventes effectuées 
avec publicité et concurrence, soit par 
comparaison avec d’autres propriétés dont 
la valeur vénale aura été régulièrement 
constatée ou sera notoirement connue, soit, 
ù défaut de ces bases, par voie d’apprécia
tion.

Art. 4. — Les états matrices des taxes «au
torisées par les articles précédents seront 
établis par le contrôleur des contributions 
directes, assisté du maire et des réparti
teurs. Les rôles seront dispensés du timbre.

Les réclamations seront présentées, ins
truites et jugées et les poursuites exercées 
comme en matière de contributions di
rectes.

Art. 5. — Les frais d’assiette, d'impres
sion et d’expédition des états-matrices et 
des rôles, ainsi que les frais de confection 
et de distribution des avertissements, se
ront à la charge de la ville d’Armentières.

La présente loi, délibérée et adoptée par 
le Sénat et par la Chambre des députés, 
sera exécutée comme loi de l’Etat.

Fait â Paris, le 23 juin 1931.
ÉMILE I.OUUET.

Tarie Président delà République:
Le président du conseil, 

ministre de l'intérieur ri des cultes,
WAÏ.OfiCIv-ROUSSEAU.

l.r ministre des finances, 
). CAILLAI x.




